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Erwägungen
E. 3
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E. 3.1
Dans un premier grief, l’appelant fait valoir que l’intimée a donné son accord au chiffre I de la convention signée par les parties à l’audience d’appel du 10 avril 2014 et qu’elle aurait ainsi accepté que le versement de la contribution d’entretien la concernant ne soit dû que jusqu’au 31 décembre 2014.
E. 3.2
Le moyen est infondé. Dans la mesure où le chiffre I de la convention portait sur le versement d’une contribution globale pour l’entretien de l’intimée, de sa mère M.________ et de son frère C.________ jusqu’au 31 décembre 2013, sa ratification par le juge d’appel ne pouvait intervenir que moyennant accord de B.Q.________, devenue majeure depuis le 23 juin 2012 (cf. art. 133 al. 1 CC ; ATF 129 III 55). En donnant son accord par l’apposition de sa signature, précédée de la mention « pour accord » au pied de cette convention, alors même qu’elle n’était concernée que par son chiffre I, on ne saurait pour autant en déduire qu’elle a renoncé à l’allocation de contributions d’entretien à compter du 1er janvier 2014. Le fait que les chiffres II et III n’aient prévu le versement de telles contributions qu’en faveur de la mère et du frère de l’intimée à compter du 1er janvier 2014 (II), respectivement du 1er mai 2014 (III), ne signifie pas que l’intimée aurait renoncé à toute contribution dès cette échéance ; si tel avait été le cas, elle l’aurait dit expressément. On doit plutôt comprendre cet accord en ce sens que l’intimée, bien que majeure depuis le 23 juin 2012, acceptait que sa mère perçoive jusqu’au 31 décembre 2013 la pension pour son compte. L’appel doit ainsi être rejeté sur ce point.
E. 4.1
L’appelant conteste ensuite devoir verser une contribution d’entretien à l’intimée tant qu’elle n’aura pas rempli ses devoirs résultant du droit de la famille, prétendant qu’elle refuserait de manière coupable de le voir depuis qu’il est séparé de sa mère.
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E. 4.2
Dans le cadre de mesures provisionnelles, ou de mesure protectrices de l’union conjugale, le juge statue sur la base de la simple vraisemblance après une administration limitée des preuves (ATF 120 II 352 c. 2b), en se fondant sur les moyens de preuve immédiatement disponibles (ATF 131 III 473 c. 2.3 in limine ; TF 5A_497/2011 du 5 décembre 2011 c. 3.2 ; TF 5A_41/2011 du 10 août 2011 c. 4.2 in fine ; TF 5A_4/2011 du 9 août 2011 c. 3.2 ; TF 5A_720/2009 du 18 janvier 2010 c. 5.3). Les exigences de preuve sont réduites et le juge peut se contenter de la vraisemblance des faits pertinents (TF 4A_420/2008 du 9 décembre 2008 c. 2.3 ; ATF 129 II 426 c. 3). Un fait ou un droit est rendu vraisemblable lorsque, au terme d’un examen sommaire, sur la base d’éléments objectifs, ce fait ou ce droit est rendu probable, sans pour autant qu’il faille exclure la possibilité que les faits aient pu se dérouler autrement ou que la situation juridique se présente différemment (Bohnet, CPC commenté, n. 4 ad art. 261 CPC et les réf.). L’octroi de mesures provisionnelles implique donc de rendre vraisemblable, d’une part, les faits à l’appui de la prétention et, d’autre part, que celle-ci fonde vraisemblablement un droit ; le requérant doit ainsi rendre vraisemblable que le droit matériel invoqué existe et que le procès a des chances de succès (ATF 131 III 473 c. 2.3).
E. 4.3
Le premier juge a retenu qu’à la suite de la séparation des parents de l’intimée, intervenue en décembre 2011, la relation entre les parties s’était progressivement dégradée, et qu’elle n’avaient plus de contacts, hormis l’envoi occasionnel de courts messages par téléphone mobile, leur dernière rencontre remontant à la fin du printemps 2014. Il a considéré que la responsabilité de l’une ou l’autre des parties dans la rupture de leur relation ne pouvait à ce stade être engagée, la question méritant une analyse approfondie de la situation, qui n’avait pas lieu d’être au stade des mesures provisionnelles, et qu’en conséquence l’appelant devait être amené à contribuer, à titre provisoire, à l’entretien de sa fille, dans la mesure de sa capacité contributive.
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E. 4.4
En l’occurrence, c’est à juste titre que le premier juge a laissé la question ouverte, dès lors qu’il n’appartient pas au juge des mesures provisionnelles, qui statue sur la vraisemblance, de dire le fond, soit de s’exprimer à ce stade déjà sur la question – extrêmement délicate – de savoir qui endosse la responsabilité de l’absence de relations entre le géniteur et l’enfant majeur. Cette question implique une instruction approfondie de l’ensemble des circonstances à l’origine de l’inexistence des relations personnelles. En l’état, les moyens de preuve à disposition ne permettent pas de retenir, au stade de la vraisemblance, que la rupture serait exclusivement imputable à l’intimée, comme l’appelant se borne à le prétendre. L’appréciation du juge des mesures provisionnelles ne prête à cet égard pas le flanc à la critique et le moyen de l’appelant sera rejeté.
E. 5.1
L’appelant invoque enfin sa situation financière précaire. Il fait valoir que les indemnités pour perte de gain qu’il touche en raison de son incapacité de travail seront versées jusqu’au mois de juillet 2015 et qu’il reste dans l’attente d’une décision de l’Office d’invalidité pour la période qui suivra l’arrêt de ces indemnités. De plus, il soutient que sans la vente du logement conjugal, contestée par son épouse, il sera incapable de payer un quelconque arriéré de contribution d’entretien à sa fille. Enfin, il estime que les frais de transport en voiture, allégués à hauteur de 150 fr., doivent être pris en compte dans son minimum vital, dès lors qu’il doit se rendre régulièrement chez ses médecins pour y recevoir des soins.
E. 5.2
En l’occurrence, le premier juge, qui a retenu une incapacité totale de travail excluant la prise en compte d’un revenu hypothétique de l’appelant, s’est fondé sur les revenus qu’il perçoit actuellement pour évaluer sa capacité financière. Il a raison, les revenus devant être pris en compte pour la fixation d’une telle contribution étant ceux effectivement réalisés par le débirentier ou effectivement réalisables. Le juge ne saurait fonder sa décision sur des considérations relatives à la situation financière future du débirentier, qui demeure incertaine à ce jour. En ce qui concerne le paiement des arriérés de pension, réclamés par l’intimée pour les mois
- 14 - de janvier à décembre 2014, il sied de relever que le premier juge a estimé que l’intimée n’était, sur ce point, nullement exposée à un préjudice difficilement réparable, qu’elle n’avait pas rendu vraisemblable qu’une décision rapide soit nécessaire, et qu’il s’agissait d’une question qui serait examinée avec le fond du litige, de sorte que l’appelant n’est en l’état redevable d’aucun arriéré de pension. Enfin, l’appelant, qui allègue devoir se déplacer pour consulter ses médecins, n’a pas établi que ces déplacements ne pouvaient être effectués autrement qu’au moyen de son véhicule, alors même qu’il habite Lausanne. C’est donc à juste titre que le poste « voiture », par 150 fr., a été supprimé de son minimum vital, Dès lors que l’intimée a rendu vraisemblable l’existence des circonstances permettant d’exiger l’entretien (art. 277 al. 2 CC) et que la capacité contributive de l’appelant a été prise en compte de manière adéquate, il y a lieu de confirmer la décision de première instance.
E. 6.1
En conclusion, l’appel doit être rejeté et l’ordonnance de mesures provisionnelles confirmée. Les frais judiciaires de deuxième instance de l’appelant A.Q.________, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC), sont arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]) et laissés à la charge de l’Etat, l’appelant plaidant au bénéfice de l’assistance judiciaire. En sa qualité de conseil d’office de l’appelant A.Q.________, Me Robert Fox a droit à une rémunération équitable pour ses opérations et débours dans la procédure d’appel (art. 122 al. 1 let. c CPC). L’indemnité d’office est fixée en considération de l‘importance de la cause, de ses difficultés, de l’ampleur du travail et du temps consacré par le conseil juridique ; le juge apprécie à cet égard l’étendue des opérations nécessaires pour la conduite du procès (art. 2 al. 1 RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; RSV
- 15 - 211.02.03]). Dans sa liste des opérations du 8 mai 2015, Me Robert Fox indique que l’avocate-stagiaire Céline Baud, en charge de ce dossier, a consacré 4 heures et 42 minutes à la procédure d’appel. L’indemnité d’office de Me Robert Fox, calculée au tarif horaire de 110 fr. (art. 2 al. 1 let. b RAJ), sera ainsi arrêtée à un montant arrondi de 510 fr. (110 x 4.70’’) pour ses honoraires et de 34 fr. 50 pour ses débours, TVA par 8% en sus, soit une indemnité totale de 588 fr. 05 (544.50 + 43.55). Dans son décompte du 10 mai 2015, l’avocate Dominique Hahn, conseil d’office de l’intimée B.Q.________, indique avoir consacré 4.95’’ heures à ce dossier, si bien que son indemnité d’office, calculée au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a RAJ), sera arrêtée à un montant arrondi de 900 fr. pour ses honoraires et de 6 fr. pour ses débours, TVA par 8% en sus, soit une indemnité totale de 978 fr. 50 (972 + 6.50). Les bénéficiaires de l’assistance judiciaire sont tenus, dans la mesure de l’art. 123 CPC, au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité à leur conseil d’office, mis à la charge de l’Etat. Vu l’issue du litige, l’appelant versera à l’intimée des dépens de deuxième instance qu’il convient de fixer à 1'200 fr. (art. 95 al. 3 CPC et 7 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; RSV 270.11.6]). Par ces motifs, le juge délégué de la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal, prononce : I. L’appel est rejeté. II. L’ordonnance est confirmée.
- 16 - III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs) pour l’appelant sont laissés à la charge de l’Etat. IV. L’indemnité d’office de Me Robert Fox, conseil de l’appelant, est fixée à 588 fr. 05 (cinq cent huitante-huit francs et cinq centimes), TVA et débours compris, et celle de Me Dominique Hahn, conseil de l’intimée, à 978 fr. 50 (neuf cent septante- huit francs et cinquante centimes), TVA et débours compris. V. Les bénéficiaires de l’assistance judiciaire sont, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenus au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité au conseil d’office mis à la charge de l’Etat. VI. L’appelant A.Q.________ doit verser à l’intimée B.Q.________ la somme de 1'200 fr. (mille deux cents francs), à titre de dépens de deuxième instance. VII. L’arrêt motivé est exécutoire. Le juge délégué : Le greffier : Du 12 mai 2015 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. Le greffier :
- 17 - Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies à : - Me Robert Fox (pour A.Q.________), - Me Dominique Hahn (pour B.Q.________). Le juge délégué de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - Mme la Présidente du Tribunal civil d’arrondissement de Lausanne. Le greffier :
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